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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises de travaux agricoles et ruraux
Question écrite n° 40319

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les difficultes que rencontrent de nombreuses entreprises de travaux agricoles suite a l'obligation
d'obtenir l'attestation de capacite de transporteur pour pouvoir exercer cette activite. L'experience specifique des
chefs d'entreprise concernes ne leur permet pas d'avoir les connaissances generales requises pour la
delivrance de l'attestation de capacite. L'existence et le developpement de nombreuses entreprises sont ainsi
remis en cause. Il semble que des dispositions derogatoires aient ete prises pour permettre aux entreprises de
location de vehicules industriels specialises pour le transport de beton pret a l'emploi de poursuivre leur activite
avec dispense de capacite professionnelle. Il demande donc au Gouvernement s'il ne serait pas envisageable
d'etendre ces dispositions derogatoires aux entreprises de travaux agricoles et ruraux.

Texte de la réponse

Les entreprises de travaux agricoles peuvent exercer des activites de transport dans de nombreux secteurs
sans etre tenues a l'inscription aux registres des transporteurs ou des loueurs. Il en est ainsi pour toutes les
activites de transport qui peuvent etre effectuees a titre complementaire d'une prestation specifique de l'activite
agricole (transport de moissons, transport de materiaux). L'article 45-2 du decret no 86-567 du 14 mars 1986
modifie relatif aux transports routiers de marchandises permet, en outre, a ces entreprises d'executer librement,
pour les besoins d'une exploitation agricole, tout transport inferieur a cent kilometres au moyen de vehicules
classes par l'article R. 138-A du code de la route dans la categorie des vehicules et appareils agricoles. Il n'est
pas envisage d'aller au-dela de cette derogation deja exceptionnelle. La specificite du secteur agricole permet
en effet a ces entreprises de beneficier d'avantages, notamment pour ce qui concerne le regime fiscal privilegie
institue par l'article 265 du code des douanes en matiere de taxe interieure de consommation sur les produits
petroliers ; une activite de transport plus etendue serait susceptible de remettre en question cet avantage. Enfin,
le secteur des transports etant en crise structurelle en raison d'une surcapacite de l'offre, il ne serait
economiquement pas supportable pour les transporteurs soumis aux regles normales de la profession d'etre
concurrences par des entreprises beneficiant d'avantages specifiques ; a cet egard, les dispositions prises en
faveur des entreprises de location de vehicules industriels specialises pour le transport de beton pret a l'emploi
n'ont en rien modifie leur situation vis-a-vis des autres loueurs puisque leur activite reste cantonnee au secteur
bien particulier du beton pret a l'emploi.
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